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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception : / /
Dossier complet le : / /
N° d’enregistrement :

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)

       

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

Modification du site PRB sur la commune des ACHARDS  :
Une augmentation des capacités de découpe par fils chauds et de stockage de polystyrènes expansés
(bloc), de billes pré-expansées et billes non expansées : Bâtiments U9 - U9 bis - U9 ter – Box
extérieurs et chapiteau

HENRY Pascal

PRB PRB

B 3 0 3 7 8 9 1 2 7 SAS

✔

TROUSSICOT Olivier

1 6 0 6 2 0 2 3

2023-7149
1 6 0 6 2 0 2 3
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

     Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

     Non

4 Caractéristiques générales du projet

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

1b

39

ICPE, rubrique n°2661-1b et 2663-1a : Augmentation capacités découpe par fils 
chauds et stockage polystyrènes expansés (bloc), de billes pré-expansées et 
billes non expansées : Bâtiments U9 - U9 bis - U9 ter – Box extérieurs et 
chapiteau. Travaux : La surface de plancher des bâtiments (U9 + U9Bis + U9Ter 
+ Chapiteau) est de 13 528 m²

✔

✔

1er fabricant français indépendant d’enduits de façade, PRB est une entreprise familiale vendéenne innovante qui 
développe depuis plus de 40 ans des produits de référence, pour tous les prescripteurs et professionnels du 
bâtiment.

Le projet consiste : rubrique 2661-1b : rajouter 2 nouvelles lignes de découpe à fil chaud. La première et la seconde 
ligne fonctionnent sur le même procédé, c’est-à-dire la découpe avec fils chauds branchés sur transformateur avec 
régulation de tension ou d’ampérage et refroidissement des fils avec tuyau ou rampe d’air (turbine). Cette activité
entre dans la rubrique 2661.1 b par des procédés exigeant des conditions particulières de Température  et de 
Pression (extrusion, injection, moulage, segmentation à chaud, densification, …). La capacité future de découpe de 
l’unité U9 sera de 34 t/j (17 t/j x 2). L’activité d’expansion (déjà présente) à une capacité maxi est de 31 t/j. Le 
niveau futur total sera donc de 65 t/j pour la rubrique 2661.1b. Rubrique 2663-1a : Le stockage de produits finis 
(Blocs de PSE expansé) et les billes expansées entre dans la rubrique 2663.
Les Blocs de PSE sont stockés dans les bâtiments U9bis (et extérieur), Box extérieurs et U9ter. 
Les billes de PSE expansées sont elles stockées dans le bâtiment U9.  Le futur niveau de stockage sera de 40 103 
m3.

La création de nouvelles  lignes de production (rubrique 2661-1b)  permettant de travailler avec un outil de travail 
moderne et performant répondant parfaitement aux demande de nombreux clients. 

L'augmentation de production a également engendré une augmentation des capacité de stockage de produits finis 
sur le site (rubrique 2663-1a).
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 

 

La surface de plancher des bâtiments (U9 + U9Bis + U9Ter + Chapiteau) est de 13 528 m² :
- création de 2 nouvelles ligne de production dans le bâtiment U9.
- augmentation des zone de stockage au niveau des bâtiment U9Bis, U9Ter et à l'extérieur.

Il s'agit d'une activité de production et de stockage. 
Les prescriptions des l'arrêté ministériel du 15/04/2010 (Pour les bâtiment U9, U9 Bis et U9 Ter, stockage de 
produits finis rubrique 2663) et du 27 décembre 2013 (Pour le bâtiment U9, production rubrique 2661) seront 
respectés.

Concernant ce Cas par Cas, le site sera soumis à Enregistrement sous la rubrique 2661-1b : 65 t/j et à
Enregistrement sous la rubrique 2663-1a : 40 103 m3.

Pour information le site est concerné par d'autres rubrique ICPE : 
Autorisation : Rubrique 2640 :  2,2 t/j.
Enregistrement : Rubrique 2515 : 4 251 kW
Déclaration : Rubriques 1414 - 1532 - 1530 - 2516 - 2661-2b - 2662 - 2663-2b - 2910 - 2921 - 4510 et 4718.
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Nomenclature ICPE
2661-1b (Enregistrement)
2663-1a (Enregistrement)

Capacité de production : 65 t/j
Volume de stockage = 40 103 
m3

16 rue de la Tour

LES ACHARDS

8 5 1 5 0

4 6 3 6 1 2 N 0 1 3 8 4 2 O

Parcelles cadastrales section ZA, 0130,0131, 066, 061, 042, 057, 055, 063

✔

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet U avant /après W.

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 

✔

Le situé est situé au niveau de la ZNIEFF de type 2 n°520005733
"BOCAGE A CHENE TAUZIN ENTRE LES SABLES D'OLONNE ET 
LA ROCHE SUR YON"

✔

✔

Le site d'implantation n’est pas inclu dans un périmètre d’espace 
naturel protégé.

✔

✔
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

La commune des Achards est concernée par un PPBE. La commune 
des Achards est concernée dans une moindre mesure (pour moins de 
900 habitants pour une commune de 4 925 habitants). Des 
cartographies ont été réalisées et concernent le bruit lié aux voies 
routières et ferroviaires. Le site d'implantation de la société n'est pas 
concerné.

✔

✔

Aucun site RAMSAR n'est présent à proximité du site 

✔

La commune n'est pas concernée par le transport de matières 
dangereuses

✔

12 anciens sites industriels sont recensés sur la commune.

✔

Le département de Vendée est concerné par des ZRE. Cependant, le 
site n'est pas implantée à proximité d'une Zone de répartition des 
eaux.

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 

prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  

 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ? ✔

La parcelle est situé à 10 km à l'Est de la zone NATURA 2000 
n°FR5200656
"DUNES, FORET ET MARAIS d'OLONNE"

✔

✔

Le réseau est de type séparatif sur le site (EU, EV et EP). 
Il n’y a pas d’eaux industrielles. Les effluents aqueux d’origine 
sanitaire, puisque le process ne rejette pas d’effluent aqueux, sont 
collectés au niveau du réseau public.
Le site est également équipé de plusieurs séparateurs 
d’hydrocarbures

✔

L'exploitation du site n'implique aucun drainage du site ni aucune 
modification prévisible des masses d'eaux souterraines.

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

s
s

o
u

rc
e

s
Est-il en adéquation 
avec les ressources 

 
les équipements 
d’alimentation 

assainissement ?

M
il

ie
u

 n
a

tu
re

l

d’entraîner des 

dégradations, des 
destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 

d’avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

✔

L'exploitation des bâtiments U9 - U9 bis - U9 ter – Box extérieurs et 
du chapiteau n'aura pas d'incidence sur des milieux naturels de 
grand intérêt.  Cela n'engendrera donc pas de perturbations ou de 
dégradation de biotopes, de faune ou de flore d'intérêt.

✔

Le site n'est pas situé dans une zone Natura 2000.

Le situé est situé au niveau de la ZNIEFF de type 2 n°520005733
"BOCAGE A CHENE TAUZIN ENTRE LES SABLES D'OLONNE ET 
LA ROCHE SUR YON"

L'exploitation des bâtiments U9 - U9 bis - U9 ter – Box extérieurs et 
du chapiteau n'aura pas d'incidence sur cette ZNIEFF.

✔

L'exploitation des bâtiments U9 - U9 bis - U9 ter – Box extérieurs et 
du chapiteau n'engendrera aucune consommation d'espaces naturel 
ou agricoles.

✔

Le site n'est pas concerné par le risque de transport de 
marchandises dangereuses. La commune dispose d'une canalisation
de gaz.

✔

Le site est concerné au même titre que tous les projets réalisés sur la 
commune. La commune est concernée par un risque faible de retrait 
gonflement des sols argileux et une exposition sismique modérée.

✔

Les bâtiments U9 -U9 bis -U9 sont raccordés au réseau d'eaux usées 
de la commune (pour les eaux sanitaires, seuls rejets d'eaux). Les 
rejets atmo sont issues des activités dans le bâtiment U9 : Rejets des 
machines d’usinage et Tourelles - rejet pentane -Styrene

✔

PRB contrôle les rejets atmo du site et s’assure d’avoir des 
concentrations de poussières inférieures à 20mg/Nm3.Pour les rejets 
de pentane-styrène, PRB a mis en place des détecteurs avec report 
d’alarme
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
a

n
c

e
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 
par des émissions 

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 

✔

L'exploitation des bâtiments U9 - U9 bis - U9 ter – Box extérieurs et 
du chapiteau implique une augmentation du trafic : poids lourds pour 
matières entrantes et pour matières expédiées. Véhicules légers 
dédiés aux salariés.

✔

A l’exception de l’impact dû à l’augmentation du trafic routier, les 
modifications envisagées n’ont pas d’impact sur la commodité du 
voisinage et le bruit.

✔

Une étude acoustique réalisée en 2019 par la société JLBI, révèle 
que l’impact sonore engendré par l’activité de la PRB est conforme 
aux exigence de la réglementation.

✔

L'exploitation des bâtiments U9 - U9 bis - U9 ter – Box extérieurs et 
du chapiteau ne sera pas susceptible d'engendrer des odeurs. 

✔

Le site est dans une zone industrielle où les activités pourront être à 
l'origine d'émission d'odeur.

✔

L'exploitation des bâtiments U9 - U9 bis - U9 ter – Box extérieurs et 
du chapiteau ne seront pas susceptibles d'engendrer des vibrations 
importantes.

✔

Le site est dans une zone industrielle où les activités pourront être à 
l'origine de vibration.

✔

L'exploitation des bâtiments U9 - U9 bis - U9 ter – Box extérieurs et 
du chapiteau ne sera pas à l'origine d'émissions lumineuses.

✔

Le site est dans une zone industrielle où les activités pourront être à 
l'origine d'émissions lumineuses.

✔

Les rejets atmo sont issues des activités présente dans le bâtiment 
U9 : Rejets au dessus des machines d’usinage et Tourelles de rejets 
par aspiration – Rejets Pentane-styrène. PRB contrôle les rejets 
atmo du site et s’assure d’avoir des concentrations de poussières 
inférieures à 20mg/Nm3.Pour les rejets de pentane-styrène, PRB a 
mis en place des détecteurs avec report d’alarme.

✔

Il n’y a pas d’eaux industrielles. Les effluents aqueux d’origine 
sanitaire, puisque le process ne rejette pas d’effluent aqueux, sont 
collectés au niveau du réseau public.

✔

Le site est également équipé de plusieurs séparateurs 
d’hydrocarbures. Les rejets des eaux pluviales du site sont contrôlés 
annuellement par VEOLIA EAU.
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
at

ri
m

o
in

e/
C

ad
re

d
e 

vi
e/

P
o

p
u

la
ti

o
n

de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 
(agriculture, 

aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

✔

Absence de rejets d'eaux industrielles

✔

Les déchets produits sont des déchets recyclables (papiers, cartons, 
films plastiques). L’installation de découpe produits des déchets de 
découpe de PSE aussitôt dirigés vers des broyeurs et pulsés ensuite 
vers des silos de stockage. Ces déchets entrent à nouveau dans la 
composition des blocs

✔

✔

✔

Après consultation de la Préfecture de VENDEE, il s’avère qu’il n'existe aucun projet ayant fait l'objet d'une étude 
d'impact et d'un avis de l'autorité environnementale sur la commune des ACHARDS.

Les principaux enjeux de l'exploitation des bâtiments U9 - U9 bis - U9 ter – Box extérieurs et du chapiteau de la 
société PRB concernent le risque incendie lié au stockage des matières combustibles.

Le dossier de "Porter à Connaissance" déposé démontre l'absence d'effets irréversibles hors des limites de 
propriété du site. 
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 

 
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

/

/

/
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7 Auto-évaluation (facultatif)
 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 

avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 

 
Au regard du type d'exploitation des bâtiments U9 - U9 bis - U9 ter – Box extérieurs et du chapiteau, des moyens 
mis en place (RIA, détection, bâche incendie, désenfumage etc...), de l'absence d'impact du projet sur 
l'environnement (flux thermiques réalisés pour tous les bâtiments), il n'est pas jugé nécessaire que le projet  fasse 
l'objet d'une évaluation environnementale.

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

✔

✔

TROUSSICOT

Olivier

Directeur Général

LES ACHARDS

0 8 0 6 2 0 2 3


